MATRICES DU CADRE DES NATIONS UNIES POUR L’AIDE AU DÉVELOPPEMENT (UNDAF) DU GABON 2007-2011
	DOMAINE THÉMATIQUE DE L’UNDAF : REDUCTION DE LA  MORTALITE MATERNELLE ET INFANTILE

	Priorité ou But National : Réduire la mortalité maternelle et infantile

	Effet de l'UNDAF : L’accès des femmes en âge de procréer et des enfants de moins de 5 ans aux soins de santé de qualité, amélioré d’ici 2011

	Effets des Programmes
	Produits
	Rôle des partenaires
	Ressources (USD, 000)

	
	
	
	Propres
	A mobiliser

	1. L’accès aux soins curatifs de qualité en faveur de la mère et de l’enfant de moins de 5 ans est amélioré
	1.1. 13 hôpitaux et 54 centres médicaux et de santé sont approvisionnés en fournitures et produits de santé (médicaments et consommables;  matériel de soins obstétricaux et néonataux  d’urgence)
	OMS 

UNFPA

UNHCR
	45

40


	310

50

81

	
	1.2. 64 centres médicaux et centres de santé assurent la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant et de la mère 
	UNICEF

OMS 

UNHCR 
	130

25


	250

62

	
	1.3. 319 sages femmes, 141 infirmières auxiliaires d’accouchement  et 54 médecins sont formés/recyclés en santé maternelle et infantile (dans 54 départements sanitaires)
	OMS 

UNFPA

UNICEF
	25
	250

	
	1.4. 64 centres médicaux et centre de santé ont une approche communautaire et offrent des services en santé de la reproduction
	UNICEF 

UNFPA

OMS 
	250

50

10
	75

20

	
	1.5. Les réfugiés ainsi que leurs enfants bénéficient des soins de santé primaire y compris les aspects de santé de la reproduction
	UNHCR 

OMS
	
	50

	2. La prévention des maladies chez les femmes en âge de procréer et les enfants de moins de 5 ans est renforcée
	2.1. Le taux de couverture vaccinal  de routine passe de 45 à 90% au niveau national 
	UNICEF

OMS
	1700

486
	975

	
	2.2. 60% de la population cible (adolescents, femmes en âge de procréer et les hommes) des zones d’intervention est informée sur la maternité sans risque 
	OMS
UNFPA
	20
	70

	3. L’accès des populations ciblées à une alimentation de qualité et équilibrée est amélioré


	3.1. Un programme (intervention) d’éducation nutritionnelle  et d’allaitement maternel exclusif est inséré/renforce dans 13 hôpitaux et 54 centres médicaux et de santé 
	OMS

UNICEF

FAO
	40


	140

	
	3.2. 40% des femmes enceintes ou allaitantes et des enfants les plus vulnérables bénéficient d’une alimentation enrichie en micronutriment et vitamines dans les zones d’intervention 
	UNICEF

FAO

OMS
	
	50

	
	3.3. Les capacités des structures de contrôle et de surveillance de la qualité des aliments sont renforcées 
	FAO

OMS
	
	30


	DOMAINE THÉMATIQUE DE L’UNDAF : LUTTE CONTRE LA MALADIE 

	Priorité ou But National : Réduire la mortalité et la morbidité des maladies

	Effet de l’UNDAF : Les réponses nationales au VIH/SIDA et au paludisme sont renforcées d’ici 2011

	Effets des Programmes
	Produits
	Rôle des partenaires
	Ressources (USD, 000)

	
	
	
	Propres
	A mobiliser

	4. 80% des populations cibles savent prévenir l’infection à VIH
	4.1. 80% des jeunes adolescents ont accès à l’information sur le VIH/SIDA
	UNICEF

UNFPA 

UNESCO 

UNHCR

OMS 

ONUSIDA

PNUD
	50
	405

100

15

100

	
	4.2. 22 centres de santé de la reproduction offrent des services de qualité

(informations, condoms, conseils) 
	UNFPA 

OMS 

UNHCR 
	
	40

14

	
	4.3. 60% des populations à risque (Professionnel (les) du sexe, militaires, prisonniers, camionneurs axe Bitam-Libreville, etc.) ainsi que les réfugiés savent prévenir l’infection à VIH 
	PNUD 

OMS 

ONUSIDA 

UNFPA 

UNHCR
	100


	30



	
	4.4. Une campagne annuelle multimédia de sensibilisation pour le changement de comportement à risque est organisée
	OMS 

UNFPA

UNESCO 

PNUD

UNICEF
	71


	142



	
	4.5. La programmation, la mise à disposition, la gestion et la sécurisation des préservatifs masculins et féminins est assurée dans les zones d’intervention
	UNFPA 

OMS 
	
	

	5. L’accessibilité à la prise en charge globale (médicale, eco, nutrit., OEV, juridique/planification et processus budgétaires) est accrue
	5.1. 100% des OEV identifiés sont pris en charge selon les normes
	UNICEF 

BM

PNUD
	
	415

500

1500

	
	5.2. 80% des PVVIH identifiées, y compris les réfugiés, qui en ont besoin reçoivent une trithérapie adaptée 
	OMS

UNHCR 

PNUD 

UNICEF
	126


	252

10

2782

	
	5.3. La PTME est assurée selon les procédures ou normes en la matière dans 80% des SMI des  zones d’intervention (4 provinces)
	OMS 

UNICEF 
	
	200

195

	
	5.4. Le plaidoyer pour les droits des PVVIH est assuré 
	OMS 

ONUSIDA 

UNHCR 

PNUD

BIT 
	2
	5

2

	6. Les enfants de moins de 5 ans et les femmes enceintes bénéficient de la prise en charge correcte (Protocole Gabon) et des moyens de protection pour lutter contre le paludisme au niveau des formations sanitaires et des communautés
	6.1. 80% des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans utilisent les moustiquaires imprégnées dans les zones d’interventions (4 provinces)
	OMS 

UNICEF 

PNUD 
	10
	160

250

1 173 

	
	6.2. 80% des femmes enceintes utilisent le traitement préventif intermittent dans les zones d’interventions (4 provinces)
	PNUD 

OMS 

UNICEF 
	40

10


	30

120

	
	6.3. 70% des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans fébriles bénéficient d’un diagnostic précoce dans les zones d’interventions (4 provinces)
	OMS 

UNICEF 

UNHCR 
PNUD 


	10


	200

5

	
	6.4. 70% des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans bénéficient d’un traitement correct dans les formations sanitaires et les communautés dans les zones d’interventions (4 provinces)
	OMS 

UNICEF 

PNUD 
	10
	140

2 830

	7. La surveillance épidémiologique et la gestion de l’information sont améliorées pour les 2 maladies
	7.1. les capacités nationales pour la collecte  et la mise à disposition des données fiables sont renforcées 
	OMS 

PNUD

UNICEF 

UNFPA 

BM 

ONUSIDA 
	140
	280

2 261

	
	7.2. Le système d’information sanitaire est redynamisé
	OMS 

ONUSIDA 

UNICEF 

UNFPA 
	12


	24

15

	
	7.3. Le suivi de la pharmacorésistance des antipaludiques est assuré
	OMS 

PNUD
	10
	40


	DOMAINE THÉMATIQUE DE L’UNDAF : GOUVERNANCE

	Priorité ou But National : Améliorer la gouvernance politique, économique et sociale ainsi que la gestion durable des ressources naturelles

	Effet de l'UNDAF : D’ici 2011, les capacités et les performances des institutions publiques et des acteurs communautaires sont améliorées

	Effets des Programmes
	Produits
	Rôle des partenaires
	Ressources (milliers de USD) 

	
	
	
	Propres
	A mobiliser

	8. Le cadre législatif, juridique et économique régissant le fonctionnement des institutions politiques et sociales est  amélioré
	8.1 Le système intégré de gestion d’informations socio-économiques, démographiques et environnementales est amélioré à tous les niveaux (à travers notamment le renforcement des capacités des institutions nationales en matière de collecte et de mise à disposition des données statistiques fiables)
	PNUD 

UNICEF

UNFPA

 BIT

BM
	50
	75

	
	8.2. La législation nationale est harmonisée avec les Conventions internationales (CDE, CEDEF, C 138 et C 182 du BIT) et les accords régionaux et bilatéraux en matière de lutte contre la traite des enfants
	UNICEF 

BIT

UNFPA
	250

25


	

	
	8.3. L’environnement légal et institutionnel assure la protection des enfants et des groupes vulnérables
	UNICEF 

UNHCR
	250
	450

15

	
	8.4. Les capacités nationales en matière de prise en compte des questions de population, de réfugiés, de genre, de droit et des OMD dans la planification et la mise en œuvre des politiques et programmes de développement sont développées et renforcées
	UNFPA 

PNUD

UNHCR 
	75

50
	90

50

17



	
	8.5. Le cadre légal de l’organisation et du fonctionnement de la société civile est renforcé
	PNUD

UNFPA

UNICEF

OMS
	50

25


	75

50

	
	8.6. Les capacités des administrations centrales déconcentrées, décentralisées et celles des institutions impliquées dans la gestion des réfugiés 

sont renforcées
	PNUD

UNHCR

UNICEF
	
	75

	
	8.7. Les programmes nationaux de mise en œuvre des plans de développement intègrent les préoccupations des groupes vulnérables
	PNUD 

BIT 

UNHCR 

UNICEF
	3
	50



	
	8.8 La législation nationale en matière de gestion durable des ressources naturelles est harmonisée avec les conventions internationales et accords régionaux et bilatéraux (CDB, CITES, AFLEG, etc)
	PNUD 

FAO
	
	

	9. L’implication et la participation des acteurs communautaires dans la gestion des affaires publiques est effective
	9.1. Les capacités des communautés à la base sont renforcées et développées
	PNUD 

BM 
UNHCR 

UNFPA

OMS
UNICEF

UNESCO
	100

25 000

200
	475

5


	
	9.2 La facilitation de l’accès des communautés à des moyens de production (ressources financières et non financières) est renforcée 
	PNUD 

UNHCR 
	
	25

	
	9.3. Des programmes d’éducation et d’information pour l’introduction et l’opérationnalisation des technologies de l’Information et de la Communication sont développés
	BM
UNESCO
	1 000
	

	10. Un cadre de surveillance écologique opérationnel et efficace est mis en place 
	10.1. Le cadre stratégique et les capacités de gestion des ressources naturelles sont renforcés
	 PNUD

BM
	100
	200

	
	10.2. Les mécanismes de conservation et de financement durables des écosystèmes forestiers ainsi que ceux de séquestration de carbone sont élaborés et mis en oeuvre
	PNUD

BM

FAO
	100
	200 

	
	10.3. La formation en techniques et méthodes d’exploitation forestières et de pêche à moindre impact écologique est assurée 
	PNUD 

FAO 

BM 
	50


	400



	
	10.4. La formation en techniques et méthodes de régénération/réhabilitation des zones/écosystèmes dégradés est assurée 
	FAO

BM

PNUD
	
	

	
	10.5. La formation en techniques et méthodes de conservation des écosystèmes est assurée dans le cadre des projets pilotes
	PNUD

FAO
	300
	3 000

	
	10.6. La formation en méthodes de collecte, de traitement, d’analyse et de diffusion des données est renforcée
	PNUD, 

FAO
	
	


	DOMAINE THÉMATIQUE DE L’UNDAF : LUTTE CONTRE LA PAUVRETE 

	Priorité ou But National: Réduire la pauvreté dans les domaines essentiels du développement  économique et social 

	Effet de l'UNDAF : D’ici à l’an 2011, réduction de la pauvreté avec un accent particulier sur les groupes vulnérables par la diversification de l’économie

	Effets des Programmes
	Produits
	Rôle des partenaires
	Ressources

(en millier de US$)

	
	
	
	Propres
	A mobiliser

	11. Les politiques budgétaires, fiscales et sectorielles pour les pauvres sont adoptées et mises en oeuvre
	11.1. Les capacités nationales et locales en matière de politique budgétaire et fiscale en faveur des pauvres sont renforcées, développées et en phase avec le DSCRP et les OMD 
	PNUD 

FMI

UNICEF 
BM 

FAO 
	225

50


	175

	
	11.2. Des outils de dialogue politique et public pour la réalisation des OMD sont produits et diffusés
	PNUD 

UNICEF 

BIT 

UNFPA 

BM 

FMI 

OMS 

UNESCO 

FAO
	200
	200

	
	11.3. L’assistance technique et logistique pour l’opérationnalisation du cadre institutionnel et statistique du DSCRP est fournie
	PNUD

BM 

FMI 

UNFPA 
	150
	300

	
	11.4. Le système de suivi/évaluation du DSCRP et le système national des statistiques sont opérationnels
	PNUD 

UNICEF 

FAO 

BM 

UNFPA
	100

20


	100



	12. Les revenus des pauvres et des groupes vulnérables sont augmentés
	12.1. Les structures (PME/PMI) de prestation de services ainsi que les organisations professionnelles du secteur rural sont promues et renforcées 
	UNHCR 

FAO
	
	15

	
	12.2. La programmation stratégique pour la lutte contre la pauvreté est renforcée 
	PNUD

BM 

FMI 
	25
	75


	
	12.3. Des institutions de microfinance de proximité sont créées et renforcées 
	PNUD 

UNHCR 

FAO 
	200
	1 000

360



	
	12.4. Un cadre légal pour l’accès des groupes vulnérables (réfugiés, PVVIH/SIDA, handicapés, etc.) au microcrédit et à la terre est identifié et promu 
	UNHCR 

FAO 
	50
	50

5

	13. Les populations les plus démunies et les plus vulnérables accèdent aux services sociaux de base
	13.1. Les infrastructures de santé et de formation sont réhabilitées dans les zones ciblées 
	UNICEF

OMS
	
	

	14. Tous les enfants en difficulté, notamment les filles, et ceux appartenant à des groupes minoritaires vulnérables ont accès à un enseignement primaire obligatoire et gratuit de qualité
	14.1. Les groupes vulnérables sont sensibilisés à l’accès à un enseignement primaire obligatoire et gratuit 
	UNICEF

UNESCO
	
	150

50

	
	14.2. Les mécanismes institutionnels et communautaires en faveur du maintien des filles à l’école sont établis
	UNICEF 

PNUD 

UNESCO 
	200
	50

	
	14.3. Des données actualisées sur les causes de déperdition scolaire sont disponibles
	UNESCO

PNUD 

UNICEF
	20


	30



	
	14.4. L’assistance technique pour l’élaboration d’une carte scolaire est fournie
	UNESCO

UNICEF


	
	60

	Mécanisme de coordination et modalités de gestion des programmes : Des groupes de revue thématique et un Comité de pilotage seront mis en place. Des programmes conjoints interagences seront développés et éventuellement mis en œuvre dans des zones de concentration. Les modalités de gestion appropriées seront appliquées, d’un commun accord entre les parties prenantes.




ANNEXE 2

CADRE DE SUIVI ET EVALUATION DE L’UNDAF AU GABON
	DOMAINE THÉMATIQUE DE L’UNDAF : REDUCTION DE LA  MORTALITE MATERNELLE ET INFANTILE

	Priorité ou But National : Réduire la mortalité maternelle et infantile

	Effet de l'UNDAF : L’accès des femmes en âge de procréer et des enfants de moins de 5 ans aux soins de santé de qualité, amélioré d’ici 2011

	
	IDH
	RMDH/RNDH
	

	Effets des Programmes
	Produits
	Indicateurs et bases de référence
	Sources de vérification
	Risques et hypothèses

	1. L’accès aux soins curatifs de qualité en faveur de la mère et de l’enfant de moins de 5 ans est amélioré
	1.1. 13 hôpitaux et 54 centres médicaux et de santé sont approvisionnés en fournitures et produits de santé (médicaments et consommables;  matériel de soins obstétricaux et néonataux  d’urgence)
	% de structures de santé qui sont approvisionnés en fournitures et produits de santé
	Rapport de routine du ministère de la Santé
	- Volonté politique

-Formation professionnelle

- Faiblesses dans la planification et la gestion des intrants

	
	1.2. 64 centres médicaux et centres de santé assurent la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant et de la mère
	% de structures de santé qui assurent la PCIME

% de structures de santé qui assurent la prise en charge de la mère
	Rapport de routine du ministère de la Santé
	Disponibilité des ressources financières

	
	1.3. 319 sages femmes, 141 infirmières auxiliaires d’accouchement  et 54 médecins sont formés/recyclés en santé maternelle et infantile (dans 54 départements sanitaires)
	% de personnes formées et recyclées en SMI
	Rapport de routine du ministère de la Santé
	Disponibilité des ressources financières

	
	1.4. 64 centres médicaux et centre de santé ont une approche communautaire et offrent des services en santé de la reproduction


	% de structures de santé qui assurent une approche communautaire 

% des structures de santé qui offrent des services en santé de la reproduction
	Rapport de routine du ministère de la Santé
	- Disponibilité des ressources financières

- Disponibilité des outils de collecte d’information

- Approche communautaire d’introduction récente

- Faiblesse du SNIS

	
	1.5. Les réfugiés ainsi que leurs enfants bénéficient des soins de santé primaire y compris les aspects de santé de la reproduction. 
	- % des femmes réfugiées  ainsi que leurs nouveaux-nés bénéficient des soins de santé primaire maternel et infantile

- Taux de mortalité infantile (< à 60/1000/an pour les réfugiés).

Standard et Indicateurs dans la gestion des opérations UNHCR

- Taux brut de mortalité : 0.2/1000/mois. Standard et Indicateurs dans la gestion des opérations UNHCR
	Rapport  annuel du partenaire
	- Disponibilité de ressources financières

- Procédure de transfert des structures HCR à l’État Gabonais

	2. La prévention des maladies chez les femmes en âge de procréer et les enfants de moins de 5 ans est renforcée
	2.1. Le taux de couverture vaccinal  de routine passe de 45 à 90% au niveau national 
	Taux de couverture vaccinal de routine
	Rapport mensuel de routine du Ministère de la santé
	- Disponibilité de ressources financières

- Formation du personnel

	
	2.2. 60% de la population cible (adolescents, femmes en âge de procréer et hommes) des zones d’intervention est informée sur la maternité sans risque 
	-% de la population cible ayant accès aux informations sur la maternité sans risques

% des jeunes filles et femmes réfugiées des zones d’accueil ont accès à l’information sur la maternité sans risque
	- Rapport de routine du ministère de la santé

- Rapport  annuel du partenaire
	Disponibilité de ressources financières

	3. L’accès des populations ciblées à une alimentation de qualité et équilibrée est amélioré
	3.1. Un programme (intervention) d’éducation nutritionnelle  et d’allaitement maternel exclusif est inséré/renforcé dans 13 hôpitaux et 54 centres médicaux et de santé 
	% de structures sanitaires intégrant l’éducation nutritionnelle et l’allaitement maternel exclusif
	Rapport de routine du ministère de la Santé publique
	- Disponibilité de ressources financières 

- Formation du personnel

	
	3.2. 40% des femmes enceintes ou allaitantes et des enfants les plus vulnérables bénéficient d’une alimentation enrichie en micronutriment et vitamines dans les zones d’intervention 
	% de femmes enceintes ou allaitantes et d’enfants vulnérables bénéficiant d’une alimentation enrichie en micronutriment et vitamines
	Rapport de routine du ministère de la Santé publique
	- Disponibilité de ressources financières 

- Formation du personnel

	
	3.3. Les capacités des structures de contrôle et de surveillance de la qualité des aliments sont renforcées
	% de structures de contrôle et de surveillance de la qualité des aliments mises en place et fonctionnelles
	Rapports de routine des ministères de la Santé publique, de l’Agriculture et du Commerce
	- Disponibilité de ressources financières

- Capacité d’organisation et de coordination


	DOMAINE THÉMATIQUE DE L’UNDAF : LUTTE CONTRE LA MALADIE 

	Priorité ou But National : Réduire la mortalité et la morbidité des maladies

	Effet de l’UNDAF : Les réponses nationales au VIH/SIDA et au paludisme sont renforcées d’ici 2011

	
	IDH
	RMDH/RNDH
	

	Effets des Programmes
	Produits
	Indicateurs et bases de référence
	Sources de vérification
	Risques et hypothèses

	4. 80% des populations cibles savent prévenir l’infection à VIH
	4.1. 80% des jeunes adolescents ont accès à l’information sur le VIH/SIDA
	- % des adolescents  y compris les réfugiés (14 à 24 ans) ont accès à une information ciblée sur le VIH/Sida
- % des réfugiés participent à des programmes sur le VIH/Sida chaque année
	Rapport  annuel du partenaire
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	4.2. 22 centres de santé de la reproduction offrent des services de qualité

(informations, condoms, conseils) 
	% de centres de  santé de la reproduction cibles offrant des services de qualité
	Rapport  annuel du partenaire
	Disponibilité  des ressources financières

	
	4.3. 60% des populations à risque (Professionnel (les) du sexe, militaires, prisonniers, camionneurs axe Bitam-Libreville, etc.) ainsi que les réfugiés  savent prévenir l’infection à VIH 
	- Taux de prévalence du VIH/Sida dans les zones d’accueil des populations à risque 

 - % des réfugiés qui se font volontairement tester dans des centres chaque année

- nombre de personnes à risque qui savent prévenir l’infection à VIH
	- Rapport annuel du partenaire

- Rapports des Agences du Système des Nations Unies (SNU)
	Disponibilité  des ressources financières

	
	4.4. Une campagne annuelle multimédia de sensibilisation pour le changement de comportement à risque est organisée
	- %de personnes sensibilisées,

- Supports de sensibilisation et de communication dissémines

- Nombre de messages

-Nombre de leaders communautaires sensibilises et encadrés
	- Publications dans les medias

-Rapports des campagnes
	Disponibilité  des ressources financières

	
	4.5. La programmation, la mise à disposition, la gestion et la sécurisation des préservatifs masculins et féminins est assurée dans les zones d’intervention
	- Rapport d’étude d’impact des déterminants socioculturels sur la lutte contre le VIH/SIDA 

-Nombre de recommandations appliquées

-Nombre d’acteurs et leaders à la base informés, sensibilisés et éduqués sur la prévention contre le VIH/SIDA
	- Rapport annuel du partenaire

- Rapport annuel du UNFPA
	- Disponibilité  des ressources financières

- Rupture des stocks de préservatifs

	5. L’accessibilité à la prise en charge globale (médicale, eco, nutrit., OEV, juridique/planification et processus budgétaires) est accrue
	5.1. 100% des OEV identifiés sont pris en charge selon les normes
	-Nombre d’OEV identifiés qui bénéficient de la prise en charge globale

- Nature, qualité et niveau de la prise en charge
	- Rapport  annuel du partenaire

- Rapport du Fonds Mondial
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	5.2. 80% des PVVIH, y compris les réfugiés, qui en ont besoin reçoivent une trithérapie adaptée 
	- Nombre des PVVIH  identifiées bénéficiant d’une trithérapie adaptée

- Nombre des réfugiés atteints du VIH/Sida qui reçoivent une trithérapie adaptée
	- Rapport  annuel du partenaire 
- Rapport annuel du HCR
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	5.3. La PTME est assurée selon les procédures ou normes en la matière dans 80% des SMI, dans 4 provinces
	Nombre de SMI assurant la PTME dans les zones d’intervention (4 provinces)
	Rapport  annuel du partenaire


	Disponibilité  des ressources financières  

	
	5.4. Le plaidoyer pour les droits des PVVIH est assuré 
	Nombre de textes juridiques pris en faveur des PVVIH
	- Journal officiel

- Rapport  annuel du partenaire
	Volonté politique et institutionnelle

	6. Les enfants de moins de 5 ans et les femmes enceintes bénéficient de la prise en charge correcte (Protocole Gabon) et des moyens de protection pour lutter contre le paludisme au niveau des formations sanitaires et des communautés
	6.1. 80% des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans utilisent les moustiquaires imprégnées
	-Nombre de femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans qui utilisent les moustiquaires imprégnées

- nombre de moustiquaires distribuées
	Rapport  annuel du partenaire

Rapport du Fonds Mondial
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	6.2. 80% des femmes enceintes utilisent le traitement préventif intermittent dans 4 provinces 
	- Nombre de femmes enceintes bénéficiant du TPI dans les 4 provinces
	Rapport  annuel du partenaire


	Disponibilité  des ressources financières  

	
	6.3. 70% des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans fébriles bénéficient d’un diagnostic précoce
	- Taux de prévalence du paludisme de femmes réfugiées enceintes et % des enfants de moins de 5 ans

-Pourcentage des femmes  enceintes bénéficiant d’un diagnostic précoce
	Rapport  annuel du partenaire
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	6.4. 70% des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans bénéficient d’un traitement correct dans les formations sanitaires et les communautés
	- % de taux de prévalence du paludisme de femmes réfugiées enceintes et  5% des enfants de moins de 5 ans

-Pourcentage des femmes  enceintes bénéficiant d’un traitement correct
	- Rapport annuel du partenaire

- Rapport du Fonds Mondial
	Disponibilité  des ressources financières  

	7. La surveillance épidémiologique et la gestion de l’information est améliorée pour les 2 maladies
	7.1. les capacités nationales pour la collecte  et la mise à disposition des données fiables sont renforcées
	-Données de qualités collectes

-Régularité de publication des données 

-Nombre de personnes formées et aptes a la collecte des donnes de qualités
	- Rapport annuel du partenaire

- Rapport du Fonds Mondial
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	7.2. Le système d’information sanitaire est redynamisé
	Données de qualités collectées

-Régularité de publication des données 

-Nombre de personnes formées et aptes à la collecte des donnes de qualité
	- Rapport annuel du partenaire

- Rapport du Fonds Mondial
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	7.3. Le suivi de la pharmacorésistance des antipaludiques est assuré
	Nombre de tests d’efficacité réalisés par an
	- Rapport  annuel du partenaire

- Rapport du Fonds Mondial
	Disponibilité  des ressources financières  


	DOMAINE THÉMATIQUE DE L’UNDAF : GOUVERNANCE

	Priorité ou But National : Améliorer la gouvernance politique, économique et sociale ainsi que la gestion durable des ressources naturelles

	Effet de l'UNDAF : D’ici 2011, les capacité et les performances des institutions publiques et des acteurs communautaires sont renforcées

	
	IDH
	RNDH/RMDH
	

	Effets des Programmes
	Produits
	Indicateurs et bases de référence
	Sources de vérification
	Risques et hypothèses

	8. Le cadre législatif, juridique et économique régissant le fonctionnement des institutions politiques et sociales est amélioré
	8.1 Le système intégré de gestion d’informations socio-économiques, démographiques et environnementales est amélioré à tous les niveaux (à travers notamment le renforcement des capacités des institutions nationales en matière de collecte et de mise à disposition des données statistiques fiables)
	- Base de données construite et accessible (processus engagé)

- Données socio économiques fiables collectées, traitées et diffusées régulièrement  y compris les données relatives aux enfants travailleurs et ceux victimes de la traite (données collectées, cloisonnées et éparses)

- Nombre de décisions générées et appliquées pour le bien être des populations
	Rapport d’enquête nationale
	Disponibilité de ressources financières

	
	8.2. La législation nationale est harmonisée avec les Conventions internationales (CDE, CEDEF, C 138 et C 182 du BIT) et les accords régionaux et bilatéraux en matière de lutte contre la traite des enfants
	- La convention C 138 est ratifiée(processus de ratification enclenché)

- La liste des pires formes de travail des enfants est mise à jour et publiée (liste des travaux dangereux disponible mais à actualiser,adaptée à la convention 182)

- Le code du travail est modifié

- Le Gabon est signataire d’accords régionaux

- Le Gabon est signataire d’accords bilatéraux

- CDE et CEDEF sont intégrées dans la législation nationale
	Le Journal Officiel
	Engagement politique et institutionnel


	
	8.3. L’environnement légal et institutionnel assure la protection des enfants et des groupes vulnérables
	- Existence de structures d’encadrement et de prise en charge des enfants en détresse

- Nombre de réfugiés détenteurs d’une carte d’identité de réfugiés 

- Nombre de réfugiés ayant exprimé leur volonté de retour qui sont rapatriés chaque année.

- Nombre de réfugiés détenteurs d’une carte d’identité de réfugiés 

- Nombre de commissions tripartites Gabon /COB/HCR tenues chaque année
	Rapport annuel de Protection
	- Disponibilité  des ressources financières
- Disponibilité des ressources humaines :

évènements politiques (élections, fêtes de l’indépendance).

- Lenteur dans la mise en place du cadre légal et institutionnel 

	
	8.4. Les capacités nationales en matière de prise en compte des questions de population, de réfugiés, de genre, de droit et des OMD dans la planification et la mise en œuvre des politiques et programmes de développement sont développées et renforcées
	- Nombre de programmes élaborés et mis en œuvre intégrant les questions de population, de réfugiés, de genre, de droit et des OMD dans la planification et la mise en œuvre des politiques et programmes de développement sont développées et renforcées 
	- Rapport des Agences du SNU et institutions de l’État

- Rapport annuel du partenaire/HCR

- Rapport d’étude nutritionnelle
	Disponibilité  des ressources financières

	
	8.5. Le cadre légal de l’organisation et du fonctionnement de la société civile est renforcé
	- Nombre d’acteurs de la société civile formés en gestion programmatique et financière

- Nature et quantités de matériels de travail acquis par les organisations de la société civile

-Nombre d’unités de coordination de la société civile

- Législation favorable au développement des ONG élaborée et adoptée
	- Rapport d’activités et de suivi des partenaires

- Rapports des agences du SNU
	Lenteur dans la mise en place du cadre légal

	
	8.6. Les capacités des administrations centrales déconcentrées, décentralisées et celles des institutions impliquées dans la gestion des réfugiés 

sont renforcées
	Nombre de formations sur le droit international et le droit des réfugiés réalisées au bénéfice des institutions impliquées dans la gestion des réfugiés
	Rapport annuel de Protection
	Disponibilité  des ressources financières  


	
	8.7. Les programmes nationaux de mise en œuvre des plans de développement intègrent les préoccupations des groupes vulnérables
	- Nombre de programmes nationaux et locaux intégrant l’équité et le genre, les populations vulnérables et les OMD

- Nombre de réfugiés bénéficiant des projets nationaux communautaires dans les zones d’accueil

- Le plan national de lutte contre le travail et la traite des enfants est budgétisé et mise en oeuvre
	- Rapports des agences du SNU
- Rapports des Institutions de l’État

- Rapport annuel du partenaire/HCR

- Journal Officiel

- Rapport annuel du Gouvernement


	- Disponibilité  des ressources financières

- Engagement politique et institutionnel

	
	8.8. La législation nationale en matière de gestion durable es ressources naturelles est harmonisée avec les conventions internationales et accords régionaux et bilatéraux 
	- Nombre de textes d’applications mis en œuvre sectoriellement

- Nombre de mécanismes mis en œuvre avec l’implication de la société civile et des ONG
	Rapport annuel du Gouvernement
	Engagement politique et institutionnel

	9. L’implication et la participation des acteurs communautaires dans la gestion des affaires publiques est effective
	9.1. Les capacités des communautés à la base sont renforcées et développées
	- Nombre de réseaux territoriaux communautaires mis en place et opérationnels

- Nombre de programmes de coopération décentralisée élaborés et mis en œuvre

- Qualité de la gouvernance locale

- Nombre de bénéficiaires de formations professionnelles et d’apprentissage, y compris les formations techniques

- Nombre de rapports de gestion administrative et financière locale élaborés
	Rapport annuel du partenaire
	Disponibilité des ressources financières  

	
	9.2. La facilitation de l’accès des communautés à des moyens de production (ressources financières et non financières) est renforcée
	% des réfugiés impliqués dans les projets agricoles, de pêche, de foresterie qui ont accès facile à la terre et aux ressources halieutiques et forestières
	Rapport annuel du partenaire
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	9.3. Des programmes d’éducation et d’information pour l’introduction et l’opérationnalisation des technologies de l’Information et de la Communication sont développés
	Nombre de programmes mis en œuvre

% des populations sachant utiliser les TIC en milieu communautaire
	Rapport annuel du partenaire
	Disponibilité  des ressources financières  


	10. Un Cadre de surveillance écologique opérationnel et efficace est mis en place 
	10.1. Le cadre stratégique et les capacités de gestion des ressources naturelles sont renforcés
	- Nombre de plates-formes impliquant la société civile mises en place et opérationnelles

- Cadre stratégique élaboré ou révisé

- Nombre d’experts formés sur la gestion des techniques et méthodes de gestion des ressources naturelles

- Outils de qualité développés  et appliqués pour la gestion des ressources naturelles

- Ressources financières et humaines accrues
	Rapports du Gouvernement
	- Engagement politique et institutionnel

- Disponibilité  des ressources financières  

	
	10.2. Les mécanismes de conservation et de financement durables des écosystèmes forestiers ainsi que ceux de séquestration de carbone sont élaborés et mis en œuvre
	- Nombre de mécanismes adoptés et appliqués


	- Document du cadre stratégique appliqué

- Rapports de sessions de formation
	Disponibilité  des ressources financières

	
	10.3. La formation en techniques et méthodes d’exploitation forestières et de pêche à moindre impact écologique est assurée 
	- Nombre de personnes formées

- Nombre de programmes mis en œuvre sur la base de cette formation
	- Rapport du partenaire

- Rapports de sessions de formation
	Disponibilité des ressources financières

	
	10.4. La formation en techniques et méthodes de régénération/réhabilitation des zones/écosystèmes dégradés est assurée 
	- Nombre de personnes formées

- Nombre de programmes mis en œuvre sur la base de cette formation
	- Rapport du partenaire

- Rapports de sessions de formation
	Disponibilité  des ressources financières

	
	10.5. La formation en techniques et méthodes de conservation des écosystèmes est assurée dans le cadre des projets pilotes
	- Nombre de personnes formées

- Nombre de programmes mis en œuvre sur la base de cette formation

- Nombre d’ONG formées
	- Rapport du partenaire

- Rapports de sessions de formation
	Disponibilité  des ressources financières

	
	10.6 la formation en méthodes de collecte, de traitement, d’analyse et de diffusion de données est renforcée
	- Nombre de personnes formées

- Nombre de programmes mis en œuvre sur la base de cette formation

- Nombre d’ONG formées
	- Rapport du partenaire

- Rapports de sessions de formation
	Disponibilité  des ressources financières


	DOMAINE THÉMATIQUE DE L’UNDAF : LUTTE CONTRE LA PAUVRETE 

	Priorité ou But National: Réduire la pauvreté dans les domaines essentiels du développement  économique et social

	Effet de l'UNDAF : D’ici à l’an 2011, réduction de la pauvreté avec un accent particulier sur les groupes vulnérables par la diversification de l’économie

	
	IDH
	RMDH/RNDH
	

	Effets des Programmes
	Produits
	Indicateurs et bases de référence
	Sources de vérification
	Risques et hypothèses

	11. Les politiques budgétaires, fiscales et sectorielles pour les pauvres sont adoptées et mises en oeuvre
	11.1. Les capacités nationales et locales en matière de politique budgétaire et fiscale en faveur des pauvres sont renforcées, développées et en phase avec le DSCRP et les OMD 
	- Nombre d’experts nationaux formés/recyclés et capables de coordonner l’élaboration et la mise en œuvre de politiques budgétaires et fiscales pro pauvres, en phase avec le DSCRP et les OMD
	Rapports de mise en œuvre des formations/recyclage
	Disponibilité des ressources financières

	
	11.2. Des outils de dialogue politique et public pour la réalisation des OMD sont produits et diffusés
	- Document du deuxième Rapport de progrès sur les OMD du Gabon.

- Document du deuxième Rapport National sur le développement humain.

- Nombre personnes sensibilisées sur les conclusions et recommandations des Rapports Mondiaux sur le Développement humain

- Nombre personnes sensibilisées sur les conclusions et recommandations des Rapports Nationaux sur le Développement humain.
	- Rapports publiés et disséminés

- Rapports de diffusion
	- Engagement politique et institutionnel

- Disponibilité des ressources financières

	
	11.3. L’assistance technique logistique pour l’opérationnalisation du cadre institutionnel et statistique du DSCRP est fournie
	- Textes des organes élaborés et mis en application

- Dispositif institutionnel opérationnel

-Équipements disponibles et opérationnels pour le DSCRP
	- Rapports de suivi des partenaires

- Rapports d’établissement du cadre institutionnel du DSCRP
	Disponibilité des ressources financières

	
	11.4. Le système de suivi/évaluation du DSCRP et le système national des statistiques sont opérationnels
	- Mécanismes de suivi des OMD et de la pauvreté renforcés

- Base de données statistiques renforcée et opérationnelle
	- Rapport d’activités de la Direction Générale de la Statistique

- Rapport de mise en œuvre du DCSRP
	Disponibilité des ressources financières

	12. Les revenus des pauvres et des groupes vulnérables sont augmentés
	12.1. Les structures (PME/PMI) de prestation de services ainsi que les organisations professionnelles du secteur rural sont promues et renforcées 
	- % des femmes réfugiées bénéficiant des activités génératrices de revenus

- % des réfugiés bénéficiaires des activités génératrices de revenus qui ne sollicitent  plus d’assistance sociale
- % des bénéficiaires qui sont régulièrement suivis et encadrés
	Rapport annuel du partenaire
	Disponibilité  des ressources financières  

	
	12.2. La programmation stratégique pour la lutte contre la pauvreté est renforcée 
	- Plan décennal pour la réalisation des OMD élaboré et adopté

- Document de financement et de budgétisation des OMD disponible

-DSCRP révisé pour la réalisation des OMD
	Rapports d’activité des partenaires
	Disponibilité des ressources financières

	
	12.3. Des institutions de micro finance de proximité sont créées et renforcées 
	- Taux de recouvrement du crédit octroyé

- 2 modules de formation sur la gestion des micros crédit  dispensées chaque année au profit du partenaire de mise  en œuvre et  des réfugiés

Nombres d’institutions de microfinance créées et opérationnelles

- Taux de remboursement des microcrédits octroyés
	Rapport annuel du partenaire
	Disponibilité  des ressources financières

	
	12.4. Un cadre légal pour l’accès des groupes vulnérables (réfugiés, PVVIH/SIDA, handicapés, etc.) au microcrédit et à la terre est identifié et promu 
	Accès des groupes les plus vulnérables au micro crédit et aux ressources naturelles développée et mise en  œuvre
	- Document de stratégie partenaires/HCR

- Rapport annuel du partenaire
	Disponibilité  des ressources financières  

	13. Les populations les plus démunies et les plus vulnérables accèdent aux services sociaux de base
	13.1. Les infrastructures de santé et de formation sont réhabilitées dans les zones ciblées 
	Nombre d’infrastructures de santé et de formations réhabilitées
	Rapport du partenaire
	Adhésion et participation des populations cibles


	14. Tous les enfants en difficulté, notamment les filles, et ceux appartenant à des groupes minoritaires vulnérables ont accès à un enseignement primaire obligatoire et gratuit de qualité
	14.1. Les groupes vulnérables sont sensibilisés à l’accès à un enseignement primaire obligatoire et gratuit 
	- % de groupes vulnérables sensibilisés
	- Outils de sensibilisation mis en oeuvre

- Rapports
	- Volonté politique

- Disponibilité de ressources financières

- Volonté des parents

	
	14.2. Les mécanismes institutionnels et communautaires en faveur du maintien des filles à l’école sont établis
	- % de filles à l'école
	- Carte scolaire
	- Insuffisance de structures

	
	14.3. Des données actualisées sur les causes de déperdition scolaire sont disponibles
	- Nombre de données actualisées par an
	- Rapport d'études
	- Disponibilité de ressources financières

- Volonté politique

	
	14.4. L’assistance technique pour l’élaboration d’une carte scolaire est fournie
	Carte scolaire opérationnelle
	- Rapport d'atelier 
	- Disponibilité de ressources financières

- Volonté politique


Annexe 3

Calendrier de Suivi-Évaluation pour le cycle de programme

	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	Activités de S-E de l’Equipe de pays
	Sondages/études


	Mise à jour du cadre des indicateurs (base de données commune)
	Enquête effets programme

Mise à jour du cadre des indicateurs (base de données commune)
	Enquête effets programme

Mise à jour du cadre des indicateurs (base de données commune)
	Enquête effets programme

Mise à jour du cadre des indicateurs (base de données commune)
	Enquête effets programme

Mise à jour du cadre des indicateurs (base de données commune)

	
	Système de suivi


	Réunions revue thématique

Réunions comité de pilotage

Réunions Gvt/SNU
	Réunions revue thématique

Réunions comité de pilotage

Réunions Gvt/SNU
	Réunions revue thématique

Réunions comité de pilotage

Réunions Gvt/SNU
	Réunions revue thématique

Réunions comité de pilotage

Réunions Gvt/SNU
	Réunions revue thématique

Réunions comité de pilotage

Réunions Gvt/SNU

	
	Evaluations


	
	Évaluation thématique
	Évaluation d’impact à moyen terme
	Évaluation thématique
	Évaluation d’impact

	
	Revues
	Revues annuelles du programme

Revues annuelles de l’UNDAF
	Revues annuelles du programme

Revues annuelles de l’UNDAF
	Revues annuelles du programme

Revues annuelles de l’UNDAF
	Revues annuelles du programme

Revues annuelles de l’UNDAF
	Revues annuelles du programme

Revues annuelles de l’UNDAF

	Références de planification
	Jalons de l’évaluation de l’UNDAF
	
	Elaboration des termes de référence de l’évaluation de l’UNDAF
	Evaluation à mi-parcours de l’UNDAF
	
	Evaluation finale de l’UNDAF

	
	Renforcement des capacités de S-E
	Appui aux services nationaux en matière de collecte et de traitement des données de suivi au niveau central
	Renforcement de capacités des communautés en planification, mise en œuvre, sui et évaluation des programmes/projets
	
	
	

	
	Utilisation de l’information


	Rapport OMD

Rapport annuel de mise en œuvre du DSCRP

Rapport du Coordonnateur Résident
RNDH
	Rapport annuel de mise en œuvre du DSCRP

Rapport du Coordonnateur Résident
	DSCRP révisé
Rapport annuel de mise en œuvre du DSCRP

Rapport du Coordonnateur Résident
	Rapport OMD

Rapport annuel de mise en œuvre du DSCRP

Rapport du Coordonnateur Résident
RNDH
	Rapport annuel de mise en œuvre du DSCRP

Rapport du Coordonnateur Résident

	
	Activités des partenaires


	
	
	
	
	


Annexe 4

 Budget UNDAF

(en milliers de dollars US)

	Composantes du programme
	Banque

Mondiale
	BIT
	FAO
	HCR
	OMS
	PNUD
	UNFPA
	UNICEF
	UNESCO
	TOTAL

	Réduction de la mortalité maternelle et infantile
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	113
	165
	1070
	-
	-
	90
	175
	2080
	175
	-
	-
	2335
	1408

	Lutte contre la maladie
	-
	500
	-
	-
	-
	-
	-
	51
	433
	1733
	940
	7080
	-
	-
	-
	1295
	-
	100
	1373
	10759

	Gouvernance
	26000
	-
	28
	-
	-
	-
	-
	62
	-
	-
	1550
	6125
	100
	140
	700
	450
	-
	-
	28378
	6777

	Lutte contre la pauvreté
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	50
	425
	-
	-
	950
	1875
	-
	-
	270
	150
	20
	190
	1290
	2640

	TOTAL
	26000
	500
	28
	-
	-
	-
	50
	651
	598
	2803
	3440
	15080
	190
	190
	3050
	2070
	20
	290
	33376
	46096


	
	Ressources propres


	
	Ressources à mobiliser


Budget total provisoire de la composante 1 du programme de coopération 2007-2011 :     3 743 000 dollars US

Budget total provisoire de la composante 2 du programme de coopération 2007-2011 :   12 132 000 dollars US 

Budget total provisoire de la composante 3 du programme de coopération 2007-2011 :   35 155 000 dollars US

Budget total provisoire de la composante 4 du programme de coopération 2007-2011 :   3 930 000 dollars US

Budget total provisoire du programme de coopération 2007-2011 (ressources propres + ressources à mobiliser) : 54 960 000 dollars US
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